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UN accident spectaculairede la circulation impli-quant quatre véhicules demarque Toyota s'est pro-duit hier matin, vers 3heures, sur l'avenueLubin-Martial Ntou-toume-Obame, causant unénorme bouchon.Selon divers témoignagesconcordants, recueillis surle lieu de l'événement,c'est une automobile im-matriculée EY-254-AA,conduite par un fonction-naire de police (sa tenuese trouvait toujours dansl'habitacle hier matin à
notre passage sur leslieux) et ayant à son bordplusieurs dames, qui se-rait à l'origine de cet acci-dent. 

Et pour cause ! Ledit véhi-cule, en provenance duchâteau d'eau de Sotéga,aurait effectué unebrusque sortie de route en
se dirigeant à vive allurevers le marché deNkembo. Le conducteur aperdu la maîtrise de sonautomobile au moment où

il négociait un virage situéjuste avant la permanencepolitique du député Auré-lien Ntoutoume Mebiame. Dans sa course folle, la

voiture a alors violem-ment percuté, tour à tour,deux véhicules à usage detaxi en stationnement –immatriculés respective-ment GU-703-AA et AM-582-AA -, l'un par l'arrièreet l'autre par le flancgauche. Suite à ce choc,l'un des deux véhicules detransport en commun a, àson tour, percuté par l'ar-rière un RAV 4, qui étaitgaré devant lui.En fin de compte, si lesquatre voitures ont subides dommages impor-tants, par contre, on n'en-registre aucune perte envie humaine.La circulation a été per-turbée sur les lieux pen-dant plusieurs heures.

Un accident cause un bouchon entre Sotéga 
et le marché de Nkembo 

Sur l'avenue Lubin-Martial Ntoutoume-Obame, hier matin...

JNE
Libreville/Gabon

Trois des quatre véhicules impliqués dans l'accident.
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L'excès de vitesse explique probablement 
ce carambolage.
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UN refus de priorité etl'excès de vitesse seraientà l'origine de l'accidentde la circulation qui s'estproduit, mercredi après-

midi, vers 14 heures,entre deux voitures aurond-point de la Démo-cratie. En effet, selon les témoi-gnages des agents de po-lice et d'autres usagersprésents sur les lieux aumoment du choc, leconducteur d'un des

deux véhicules, demarque Toyota Prado,roulant à grande vitesse,dans le sens Charbon-nages/Centre-ville, en aperdu le contrôle au ni-veau de l'échangeur durond-point de la Démo-cratie. En raison proba-blement d'une vitesse

mal maîtrisée, il n'a pumarquer le stop pourlaisser passer les auto-mobiles circulant sur lavoie principale, fonçantainsi tout droit sur unWolkswagen, immatri-culé 5057 JIZ, qui roulaitdans le sens Cité de la Dé-m o c ra t i e - b o u l e va r d

Triomphal. L'impact a été tel que leWolkswagen sera traînépar le Toyota sur plu-sieurs mètres jusqu'auxgarde-fous. Ce sont d'ail-leurs ces installations deprotection qui ont retenules deux véhicules, limi-tant du coup les dégâts.

Arrivés d'urgence sur leslieux, les sapeurs pom-piers ont aussitôt conduità l'hôpital pour des soinsappropriés, le chauffeurdu Wolkswagen qui necessait de se plaindre,avec beaucoup d'insis-tance, d'une forte dou-leur au niveau du thorax.

Un blessé au cours d'une collision entre deux véhicules
... et mercredi au rond-point de la Démocratie

J.F.M
Libreville/Gabon 

Le Prado à l'origine de l'accident.
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Le Wolkswagen a subi d'importants dégâts.
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Les sapeurs- pompiers acheminant le blessé à l'hôpital.
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FAUX et usage de faux, usurpa-tion de titre, falsification fraudu-leuse de documents etdétournement de l'héritage desorphelins. Ce sont, entre autres,les éléments contenus dans laplainte déposée au parquet deLibreville, jeudi 18 octobre2018, par les enfants de feuP.B.M., ancien cadre dans une en-treprise de la place, contre leurbelle-mère, L.C.N. Celle-ci auraitmis en œuvre un subterfuge des-tiné à écarter les orphelins de lasuccession. Tout ceci en compli-cité avec une certaine Bengou etle frère aîné du défunt, un cer-tain M.K.Après le décès de P.B.M. en juillet2016, un conseil de famille estorganisé. Puis, un jugementd'homologation du procès-ver-bal du conseil successoral estrendu le 24 février 2017. Dansce document, la veuve L.C.N. et lafille du de cujus, N.R.D., sont dé-

signées comme mandataires deladite succession. D'autantqu'elles ont été choisies avecl'approbation des enfants du dé-funt, des génitrices de ceux-ci etde l'aîné du disparu, venu ex-pressément de Port-Gentil pourles besoins de la cause.Mais contre toute attente, aucours des opérations de décais-sement de l'argent de l'assu-rance-vie, la veuve auraitsubitement décidé de faire cava-lier seul. Se débarrassant ainside la fille de son défunt maridont la présence devenait, sem-ble-t-il, trop encombrante. 
« Pour arriver à ses fins, notre
belle-mère s'est servie d'un autre
jugement établi par le même tri-
bunal, dans la même ville, por-
tant le même numéro (119). Sauf
que l'acte diffère curieusement
dans la durée du mandat, l'ab-
sence du cachet du magistrat
chargé du dossier et la mention

d'un nouveau comandataire», ex-plique N.R.D.En se rapprochant de la greffièrequi avait établi le document ini-tial, grande est la stupéfaction decette dernière, de constater laprésence du frère aîné de feuP.B.M. comme comandataire. Enlieu et place de N.R.D. Il n'en fal-lait pas plus pour que la greffière– qui ne se reconnaissait pasdans le paraphe de l'acte et lescachets du tribunal –, entrevoitune falsification dont le but estde spolier les orphelins. Pour faire la lumière sur cette af-faire, la comandataire, choisie lé-galement parmi les enfants, serapproche du responsable desressources humaines de la so-ciété dans laquelle travaillaitleur père.
ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS• «
Après avoir expliqué la situation
au cadre en GRH (Gestion des res-
sources humaines), celui-ci nous

a brandi le faux document utilisé
par notre belle-mère pour décais-
ser les fonds de l'assurance-vie»,révèle N.R.D. C'est donc en seservant d'un faux en écritureque la veuve et son beau-frèreparviendront à faire main bassesur l'argent tant convoité. Pis en-core, lors de la distribution deschèques, tous les héritiers n'au-ront pas voix au chapitre. C'est pourquoi, l'huissier de jus-tice engagé par les orphelinsfera irruption dans les locaux del'entreprise dans laquelle exer-çait feu P.B.M. pour une somma-tion interpellative. Par ces agissements jugés peuorthodoxes, la veuve s'est misedans une situation très embar-rassante. Surtout que, selon lesprécisions du tribunal de pre-mière instance de Libreville, « les
mandataires ne pouvaient pas
émettre des démarches adminis-
tratives sans consulter les autres

parties. Mieux, qu'être manda-
taire ne veut pas dire que l'on est
propriétaire unique des biens mis
en jeu.»Le dossier est donc pendant auPalais de justice, vu que les or-phelins n'entendent pas en res-ter là. Parmi les éléments constitutifsde la plainte, les orphelins ontnotamment produit l'exemplairedu procès-verbal frauduleux uti-lisé par la belle-mère présuméemalintentionnée. Mais aussi, unecopie d'expédition (jugementoriginal) désignant les coman-dataires légaux et celle de lasommation interpellative faite àla banque, en vue d'entrer enpossession de l'historique ducompte d'épargne de leur père.En sus de la lettre d'oppositionde délivrance du capital décès.Affaire à suivre.

Tribune de la victime

Par SCOM

Une veuve à la manœuvre pour spolier les enfants de son défunt mari 


